
 

Reconnaissance des organismes d’action 
communautaire : c’est parti! 

Les organismes d’action communautaire se 
distinguent par leur contribution aux conditions 
de vie des personnes parmi lesquelles se 
retrouvent les plus fragilisées. Ils offrent des 
activités d’écoute ou d’accueil, ils assurent à 
l’occasion la défense des droits, ils soutiennent 
l’entraide entre les citoyens ou bien ils offrent 
des milieux de vie où des gens trouveront une 
oreille attentive, sinon, de judicieux conseils. 
D’autres interviennent auprès de personnes 
vivant des problèmes plus graves, voire même 
des situations de crise. Certains fournissent le 
gîte et le couvert de façon temporaire. 

La majorité de ces organismes compte sur des 
subventions gouvernementales pour accomplir 
leur mission. À ces revenus, s’ajoutent des 
contributions de fondations et bien sûr des dons 
collectés lors d’activités d’autofinancement. La 
Ville leur apporte également un soutien 
financier et matériel. Les estimations permettent 
d’avancer que ces organismes se partagent des 
revenus annuels de 23 millions $ par année sur 
le seul territoire de Saguenay. 

Une meilleure connaissance 
La reconnaissance des organismes d’action 
communautaire permettra à la Ville de 
disposer d’un portrait détaillé de l’action de 
ces organismes connus pour l’étendu de leur 
expertise et l’originalité de leurs actions. Des 
données décrivant notamment la mission, les 
activités et la population cible des organismes 
seront accessible par un répertoire qui 
regroupera tous les organisme reconnus. 

Cette première étape de la reconnaissance ne 
vient aucunement influencer le soutien de la 
Ville aux organismes et la manière de 
l’obtenir.  

…  

Les quelque 130 organismes d’action communautaire oeuvrant sur le territoire de Saguenay sont 
actuellement invités à déposer une demande de reconnaissance par la Ville de Saguenay.  Une 
fois complétée, cette opération procurera à la Ville un portrait détaillé des activités de ces 
organismes de même que tous les détails entourant le soutien qui leur est apporté, tant par la 
municipalité que par d’autres sources. 

I n fo rma t i ons  su r  l ’ imp l an ta t i on  des  po l i t i ques  du  déve loppement  soc i a l  e t  f am i l i a l e  
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Pour toute question relative aux 
politiques de développement social ou 
familiale, on peut s’adresser à Paul 
Girard au  poste 4174 ou à 
paul.girard@ville.saguenay.qc.ca  

mailto:paul.girard@ville.saguenay.qc.ca


 

L’Observatoire du 
développement social aura pour 
mandat de conseiller la Ville sur 
toute question touchant le 
développement social. Il sera 
aussi chargé de veiller à la mise 
en œuvre des orientations 
prévues à la Politique de 
développement social.  

Cette politique prévoit que 
l’offre de services aux citoyens 
soit planifiée en prenant en 
compte des valeurs telles que 
l’équité et la solidarité. 
L’Observatoire devient donc un 
outil pour assurer la prise en 
compte de ces valeurs par tous 
les services concernés. Il sera 
aussi un lieu privilégié où 
pourront se développer des 
visions globales concernant des 
situations qui concernent à la 
fois la Ville, des organismes et 
des institutions. On le devine, il 
permettra également que des 
efforts soient mis en commun de 
manière à développer des 
solutions durables à des 
problèmes complexes comme 
l’est la question de l’enjeu 
démographique à Saguenay. 

Composition de l’observatoire 

Représentants de la Ville de Saguenay 

Direction générale Serges Chamberland, adjoint au 
directeur général 

Arrondissement Jonquière, 
Commission communautaire 
et développement social 

Raoul Simard, conseiller 
municipal 

Arrondissement Chicoutimi Jacques Fortin, conseiller 
municipal 

Arrondissement La Baie Marc-André Gagnon, conseiller 
municipal 

Direction d’arrondissement Gaétan Bergeron, 
arrondissement de la Baie 

Cabinet Michel Fortin 
Service art, culture, 
communautaire et 
bibliothèque 

Francine Maltais  

CLD de la Ville de Saguenay  Roger Dallaire 

Représentants des organismes en développement social 

Développement social Martin St Pierre, Centraide 
Saguenay-Lac-Saint-Jean 

Développement économique Camil Morin, SADC du Fjord  
Communautaire La Baie Lise Savard, Maison Le Rivage  

Communautaire Chicoutimi Laurent Garneau, Centre de 
prévention du suicide 02 

Communautaire Jonquière Geneviève Siméon, CDC des 
Deux rives 

Institution santé Martine Nepton, Centre de santé 
et de services sociaux de La Baie   

Institutions éducation Nadine Arbour, Groupe 
ÉCOBES, CÉGEP de Jonquière  

Institutions autres Sylvie Bouchard, Conseil du 
Statut de la Femme  

Saguenay, première ville à disposer 
d’observatoire du développement social 

Le Conseil de ville a adopté la constitution de l’Observatoire du développement social lors de sa 
séance publique du 2 février dernier.  Le Conseil de ville lui a déjà confié un mandat,  soit celui de 
documenter la question de l’enjeu démographique pour Saguenay (baisse de la population) et de 
proposer des pistes d’actions à entreprendre. 
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